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INTRODUCTION
Les mythes fondateurs



Parler de la politique étrangère de la France, c’est parler de la France. Or, la France est le produit d’une volonté. Volonté de faire corps. Volonté d’unir un territoire et des populations disparates. Volonté de peser en Europe et dans le monde. Il n’y aurait pas eu de France s’il n’y avait eu cette volonté incarnée par les rois, par Napoléon, par la République, par de Gaulle et ses successeurs. Les mythes et l’imaginaire sur lesquels la politique étrangère française est encore fondée aujourd’hui s’ancrent dans une très longue histoire.



I. – Gaulois et Germains

Les Gaulois, habitants celtiques du territoire désigné par les Romains comme la « Gaule », ont été vaincus par les Romains, puis, une fois romanisés, par les Germains. Pour transfigurer ces origines peu glorieuses, plusieurs mythes furent élaborés. Pour les uns, les Gaulois avaient des origines troyennes, qui leur conféraient ainsi une noblesse ancienne et préromaine. Pour les autres, attachés à défendre les privilèges nobiliaires, la noblesse française était d’origine germanique (par les Francs) et tenait son pouvoir des anciens vainqueurs. À partir de la Révolution, le mythe gaulois a pris le dessus parce qu’il donnait le pouvoir au peuple, au « tiers état », d’où la formule enseignée dans les écoles de la IIIe République : « Nos ancêtres les Gaulois… »

Aujourd’hui, on parle encore des « Gaulois » pour désigner les Français avec leur caractère individualiste et frondeur, mais la question de savoir si la France est un pays méditerranéen et latin, comme l’Italie ou l’Espagne avec lesquelles elle partage une langue dérivée du latin, ou un pays du Nord, proche de l’Allemagne, reste posée. La France se situe à l’extrémité occidentale du continent européen et sa capitale actuelle, Paris, est en Europe du Nord. Elle garde un tropisme historique, économique, politique, vers le nord et l’est (Bruxelles, l’Allemagne). Mais Lyon, l’ancienne capitale des Gaules, subit l’attraction du Sud et des Alpes, et la France a aussi une façade océanique à l’ouest (Bordeaux et Nantes) et une façade sur la Méditerranée (Marseille). Pour Valéry Giscard d’Estaing, la France est à la fois un pays du Nord et du Sud. Cette spécificité géopolitique et géoculturelle fait d’elle un trait d’union, par exemple dans la gestion de la zone euro, entre pays du Nord et pays du Sud.





II. – La souveraineté

Un mythe fondamental de l’histoire de France est celui de l’unité du royaume, de l’État incarné par son roi, créateur et unificateur de la nation par-delà la diversité des populations et des territoires. Face à l’Empire germanique qui revendique l’héritage de l’Empire romain et proclame des ambitions universelles, l’État royal créé par la « troisième dynastie » (les Capétiens succédant aux Mérovingiens et aux Carolingiens) se construit à l’intérieur de frontières fermées : d’abord les « quatre rivières » limitant le royaume au traité de Verdun (Rhône, Saône, Meuse et Escaut), puis la poursuite de « frontières naturelles » qui sont héritées de la Gaule (le Rhin, l’océan, les Pyrénées, les Alpes), le « pré carré » des forteresses de Vauban, jusqu’à la forme de l’hexagone que la France a déjà au moment de la Révolution.

« Le roi est empereur en son royaume », dit un adage des légistes répandu au temps de Philippe le Bel (1285-1314), pour signifier que le roi de France est à l’égal de l’empereur. La France est l’archétype ancien de l’État souverain. « La souveraineté n’est pas plus divisible que le point en géométrie », explique Cardin Le Bret, juriste de Louis XIII, pour traduire ce souci d’unité et de concentration.

La Révolution française a constitué à la fois une rupture et une continuité. Une rupture par rapport à la monarchie, au pouvoir de la noblesse et à l’emprise de l’Église catholique, mais une continuité dans l’affirmation de l’État central et dans le parachèvement de l’unité nationale et de la souveraineté. « Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation », dit l’article 3 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Le général de Gaulle, fondateur de la Ve République, crée en 1958 une « monarchie républicaine1 » pour faire la synthèse entre les idéaux démocratiques de la Révolution française et la figure unificatrice du monarque, dont le président de la République apparaît toujours un peu aujourd’hui comme le continuateur.





III. – La « grande nation » aux aspirations universelles

Tout en se construisant dans des frontières fermées, la France a affirmé un rayonnement universel. Sous la monarchie, c’était l’engagement dans les croisades, le qualificatif de « roi très chrétien » attribué au roi de France, le mythe de la translatio electionis (la transmission des Juifs aux Français du statut de « peuple élu » de Dieu), la colonisation outre-mer. Philippe « Auguste », vainqueur de Bouvines (1214), a reçu une épithète impériale. Henri IV et Louis XIV ont porté le surnom de « grand ».

C’est Napoléon Bonaparte qui, en 1797, commence à parler de « grande nation ». La nation française s’est voulue telle parce qu’elle était puissante, mais aussi parce qu’elle entendait porter des valeurs universelles, républicaines et humanistes aux autres peuples. La France s’est arrogé un « devoir de civilisation » (Jules Ferry) à l’égard des populations qu’elle a colonisées et elle est devenue avec son Empire « la plus grande France » (selon l’expression de Paul Reynaud, ministre des colonies, lors de l’exposition coloniale de 1931).

Bien des peuples ont vécu le messianisme français comme oppresseur. Le qualificatif de « grande nation », que les dirigeants français n’emploient plus, est devenu un sobriquet en Allemagne pour se moquer de la France et de ses prétentions. Mais il reste de la période de la Révolution et de l’Empire le mythe d’une nation politique qui se définit par ses principes républicains. La citoyenneté repose sur l’adhésion au territoire, aux valeurs et à la langue de la République, autant sinon plus que sur une identité nationale historique, comme le montre l’application du principe du « droit du sol » dans l’acquisition de la nationalité depuis 1890.

La France ne partage ce caractère de nation politique ou de « nation projet » (H. Védrine) qu’avec les États-Unis, ce qui a eu et continue d’avoir des implications fortes en politique étrangère : la défense du « principe des nationalités » par Napoléon III, visant à étendre à toute l’Europe le modèle d’État-nation ; la promotion des droits de l’homme, de la sécurité collective, du multilatéralisme ; l’appartenance ancienne au camp « occidental » fondé sur les valeurs démocratiques. Aujourd’hui encore, la culture française n’a pas de frontières : la langue française a échappé à la France, comme l’illustre le monde de la « francophonie », et la volonté d’universalité reste présente dans l’importance de ses territoires outre-mer, l’ampleur de son réseau diplomatique, la défense de ses valeurs et l’ambition de ses politiques culturelle, militaire et de développement.

Le projet européen prolonge aussi le processus de construction d’un ensemble politique par-delà les particularismes nationaux. Il permet de relayer le discours sur les valeurs, et est conçu comme une étape vers l’universel.





IV. – Le rang

De même que la société française reste marquée par l’importance du statut de chacun, comme l’a montré Philippe d’Iribarne2, la France reste attachée à son rang dans la société internationale. Elle a eu une très longue expérience de la puissance, et parfois de la prépondérance, en Europe et dans le monde, et elle entend rester un pays qui compte parmi les puissances. Le général de Gaulle a incarné cette volonté de « tenir son rang », et tous ses successeurs ont gardé à l’esprit cette préoccupation.

 

De tels mythes ont leur part de démesure. Les discours grandiloquents sur les valeurs et le rang peuvent paraître aujourd’hui dépassés. Notre pays a perdu en puissance et en influence. Il doit adapter sa politique à ses moyens réels et à la réalité d’un monde pluriel, mondialisé, multipolaire, de moins en moins occidental. Il n’empêche que la France bénéficie d’une aura qu’elle doit à son histoire, qu’elle est un pays qui continue à compter, et que ses ressorts profonds sont toujours prêts à s’activer, par exemple quand il s’agit de s’opposer à la guerre américaine en Irak en 2003, de refuser la sortie de la Grèce de la zone euro, de combattre les islamistes au Mali ou en Syrie, d’organiser une grande marche des chefs d’État et de gouvernement à Paris pour défendre la liberté d’expression au lendemain de la tuerie perpétrée à Charlie Hebdo (2015), de rester ouvert à l’accueil des réfugiés, de propager la cause écologique, de maintenir son réseau diplomatique et de défendre son statut de puissance nucléaire et d’État membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies.










1. M. Duverger, La Monarchie républicaine, Paris, Robert Laffont, 1974.

2. P. d’Iribarne, La Logique de l’honneur, Paris, Seuil, 1989.





PREMIÈRE PARTIE
LA VOLONTÉ DE LA PUISSANCE





CHAPITRE PREMIER
L’héritage de la puissance
 (des origines à 1815)



C’est dans son rapport avec les grandes nations européennes voisines (Angleterre, Allemagne, Espagne, Italie) que la France a construit sa souveraineté et fait l’apprentissage précoce de la puissance et de l’importance de l’outil militaire.



I. – Chrétienté supranationale et rivalité franco-anglaise

1. L’État royal. – La France ne doit pas son nom à la Gaule romaine mais à la conquête germanique : le regnum francorum, le « royaume des Francs » unifié par Clovis (fin du Ve siècle). La brève reconstitution de l’Empire romain d’Occident par Charlemagne (800-814) finit par se briser avec le traité de Verdun (843) qui partage l’Empire entre les petits-fils de l’empereur franc : Charles « le Chauve » récupère la Francie occidentale de culture romane (la future France) et Louis « le Germanique » hérite de la Francie orientale de culture germanique (la future Allemagne). Les trajectoires politiques divergent définitivement avec la création à l’est d’un nouvel empire à base germanique (Otton Ier, 962) et l’avènement d’une nouvelle dynastie dans le royaume occidental (Hugues Capet, couronné en 987).

La première tâche est de construire la souveraineté française. Au départ, le roi ne contrôle directement qu’une petite partie de son royaume : son pouvoir s’enracine, comme celui des Francs, dans le Nord-Est, à Paris (la capitale), Saint-Denis (la nécropole royale), Reims (ville de saint Rémi, l’évêque qui a baptisé Clovis, et du sacre royal). La France ne désigne pendant longtemps que l’Île-de-France. Ce n’est qu’au XIIIe siècle, après la conquête du Sud par la croisade contre les Albigeois, que le mot se confond avec l’ensemble du royaume. La diplomatie royale est tournée autant vers l’intérieur, pour gérer les relations avec les vassaux du roi et étendre le domaine royal (par exemple, à la fin du XVe siècle, le mariage d’Anne de Bretagne avec Charles VIII d’abord, puis avec Louis XII, arrime la Bretagne au royaume), que vers l’extérieur, pour traiter avec les rois étrangers et veiller sur les frontières.

L’administration royale se compose de clercs chargés de vérifier les titres de propriété (les « diplômes », à l’origine du mot « diplomatique »), et de préparer et rédiger les actes royaux. Le chancelier, poste hérité de la période carolingienne, dirige une équipe de notaires secrétaires, d’où sortiront les secrétaires d’État, l’équivalent des ministres d’aujourd’hui. Le roi prend les décisions avec son « Conseil », où siègent ses grands vassaux, ses parents et ses conseillers proches : c’est l’origine du Conseil des ministres. Le chambellan, chargé du protocole et de la sécurité, peut jouer un rôle politique, comme Enguerrand de Marigny sous Philippe le Bel. Les missions politiques sont dirigées, à l’intérieur comme à l’étranger, par des hommes de confiance du roi. De véritables carrières diplomatiques n’apparaissent qu’à la fin du Moyen Âge, comme celle des humanistes Jean de Montreuil et Alain Chartier, secrétaires du roi qui, au XVe siècle, inaugurent un lien fécond entre les lettres et la diplomatie. Bernard du Rosier rédige en 1436 un manuel des ambassadeurs. S’il existe des consuls à partir du XIIIe siècle pour protéger les intérêts des Français à l’étranger, il n’y a pas d’ambassades permanentes avant François Ier.

 

2. Une chrétienté européenne supranationale. – La politique royale peut entretenir des relations lointaines (mariage de Philippe Ier avec Anne de Kiev en 1051 ; contacts avec les Mongols au XIIIe siècle) et contester le pouvoir des papes (qui ont des légats en France et sont un moment installés en Avignon). Mais elle est fortement teintée de religion, pourvoyeuse de légitimité : les juifs sont expulsés du royaume au XIVe siècle, et aucune alliance n’est envisagée avec la Turquie jusqu’au XVIe siècle.

Les croisades sont les premières interventions multinationales européennes à l’étranger. Si la première (1095) est portée par le pape, l’Église et la noblesse de la chrétienté, ce sont le roi de France Louis VII (qui reçoit du pape la rose d’or des princes chrétiens) et l’empereur germanique Conrad III qui conduisent la deuxième (1147-1149), prêchée par saint Bernard. La troisième (1189-1192), qui vise à reprendre Jérusalem et la Terre sainte à Saladin, voit se livrer une forme de compétition nationale entre l’empereur Frédéric Barberousse, qui meurt en route, le roi de France Philippe Auguste et le roi d’Angleterre Richard Cœur de Lion. Louis IX, futur saint Louis, s’embarque pour deux croisades au XIIIe siècle et meurt à Tunis en 1270. La perte de Saint-Jean d’Acre (1291) marque l’échec final des croisades.

 

3. La rivalité franco-anglaise. – Alors que les empereurs germaniques s’enlisent dans la lutte avec les papes en Italie, le royaume de France entre en rivalité avec l’Angleterre. Le duc de Normandie, Guillaume le Conquérant, a traversé la Manche en 1066 et créé un nouvel État « anglo-normand ». Les prétentions de la nouvelle dynastie anglaise sur la couronne et les territoires de France donnent lieu à deux longs conflits dont la France sort victorieuse et renforcée.

La « première guerre de Cent Ans » (Charles Petit-Dutaillis), du milieu du XIIe au milieu du XIIIe siècle, est déclenchée par le remariage d’Aliénor d’Aquitaine, épouse de Louis VII, avec Henri II Plantagenêt, roi d’Angleterre. Philippe Auguste s’empare de la Normandie en 1204 et remporte en Flandre la bataille décisive de Bouvines contre l’empereur allemand Otton IV allié aux Anglais et aux Flamands (1214).

À l’issue de ce conflit, la France connaît une forme d’apogée sous les règnes de saint Louis (1226-1270), puis de Philippe IV le Bel (1285-1314). Elle devient le chef de file de la chrétienté, alors que l’Empire germanique s’émiette. Tout en se tournant vers la Méditerranée, elle déborde au-delà de ses frontières (le Barrois, Lille, Lyon, le Dauphiné).

La guerre de Cent Ans proprement dite (1337-1453) est déclenchée, à l’extinction des Capétiens en ligne directe, par une querelle de succession entre les Valois et la dynastie anglaise. La France s’adjoint une alliance de revers avec l’Écosse (la « Auld Alliance », 1295). Elle connaît des défaites cuisantes (Crécy en 1346 ; Poitiers en 1356, où le roi Jean le Bon est fait prisonnier ; Azincourt en 1415) et des traités humiliants qui renforcent l’emprise anglaise (traité de Brétigny, 1360 ; traité de Troyes, 1420), alors que les États de Bourgogne, issus d’une branche de la dynastie royale, prennent leur autonomie, presque leur indépendance.

C’est dans cette adversité que naît un véritable patriotisme, illustré par la résistance héroïque du mont Saint-Michel, par des œuvres littéraires (Le Quadrilogue invectif d’Alain Chartier, 1422) et la popularité de héros « nationaux » comme le connétable Du Guesclin et Jeanne d’Arc. La situation se redresse sous le règne de Charles VII, justement avec l’épopée de Jeanne d’Arc (1429-1431) puis la reconquête de la Guyenne anglaise (1453), avant que Louis XI reprenne la Bourgogne à son adversaire Charles le Téméraire (mort en 1477) et annexe la Provence (1481).





II. – La France dans l’équilibre européen

1. La lutte contre l’hégémonie des Habsbourg. Les guerres d’Italie que mènent les rois Charles VIII, Louis XII et François Ier à partir de 1494, pour initialement faire valoir des droits dynastiques sur le royaume de Naples et le duché de Milan, ne rapportent rien d’autre à la France que l’importation de la Renaissance. Après la bataille de Marignan, en Italie, dont il sort victorieux à l’aube de son règne (1515), François Ier échoue contre le roi d’Espagne Charles de Habsbourg à l’élection de la couronne impériale (1519), et dès lors doit combattre le nouvel empereur qui souhaite rétablir l’unité de l’Empire et de la chrétienté. Le roi est battu à Pavie et fait prisonnier (1525). Encerclée, la France ne doit son salut qu’à l’alliance « contre nature » avec les Turcs et avec les protestants d’Allemagne. C’en est fini de la chrétienté médiévale : le roi « très chrétien », ainsi appelé depuis le XIIIe siècle, fait passer l’intérêt national avant la religion, et mène une politique extérieure dictée par la géopolitique. Charles Quint ayant abdiqué et partagé son empire entre les Habsbourg d’Espagne et les Habsbourg d’Autriche, les hostilités se concluent par une avancée française en terre impériale (annexion des trois évêchés de Metz, Toul et Verdun par Henri II, 1552), mais aussi par un renoncement à la Flandre (paix des Dames, 1529) ainsi qu’à l’Italie et à la Bourgogne impériale (traité du Cateau-Cambrésis avec l’Espagne, 1559).

Gagnée en partie au protestantisme, la France est déchirée par les guerres de Religion (massacre des huguenots dans la nuit de la Saint-Barthélemy, en 1572, et assassinat d’Henri III, qui avait été brièvement roi de Pologne, par un moine proche de la Ligue catholique en 1589). Les puissances extérieures s’en mêlent, l’Espagne soutenant la Ligue, l’Angleterre et les princes allemands les huguenots. Le pouvoir royal s’allie avec l’Angleterre pour combattre l’hégémonie espagnole. Il faut attendre l’avènement d’Henri IV, protestant mais converti par politique au catholicisme (« Paris vaut bien une messe ! »), pour que la paix soit ramenée en 1598 (édit de Nantes garantissant les droits de la minorité protestante, traité de Vervins mettant fin à l’ingérence espagnole).

 

2. Le rayonnement français. – Le XVIe siècle voit la propagation de la Renaissance dans les arts et la littérature, et le perfectionnement de la doctrine de la souveraineté absolue et indivisible incarnée par le monarque (Jean Bodin, Les Six Livres de la République, 1576). Pays encore médiéval et gothique en 1500, la France devient une puissance rayonnante par sa culture et son début d’expansion outre-mer (découverte du Canada par Jacques Cartier). Le français, déjà largement employé, supplante officiellement le latin comme langue administrative du royaume (ordonnance de Villers-Cotterêts, 1539).

Dans la dernière année du règne d’Henri III en 1589, un règlement attribue à un secrétaire d’État spécifique, dissocié du secrétaire d’État aux finances et doté de sept collaborateurs, un « département » assurant le suivi de l’ensemble des relations avec les pays étrangers : c’est l’acte de naissance du ministère des Affaires étrangères et l’origine du surnom qu’il porte encore aujourd’hui, le « Département ». Les premiers secrétaires d’État aux Affaires étrangères de la monarchie ont souvent des mandats très longs.

 

3. Réalisme et raison d’État. – Dans une Europe en proie aux rivalités de puissance et aux divisions religieuses, deux modèles sont susceptibles de garantir la paix et la stabilité : soit l’idéal de la sécurité collective et de l’unité européenne, qui a ses premiers théoriciens français (le protestant Sully, principal ministre d’Henri IV, ou le moine Émeric Crucé) mais restera une utopie jusqu’au XXe siècle ; soit l’approche réaliste de l’équilibre des puissances, de la « balance de l’Europe », qui se répand chez des auteurs anglais (Bacon, Waller, Camden) mais aussi français (Nicolas Oresme dès le XIVe siècle ; même Sully imagine un équilibre des forces entre les quinze souverains de son projet de confédération européenne), et est mise en œuvre par Richelieu et Mazarin.

Le cardinal de Richelieu, principal ministre de Louis XIII (1610-1643), est le modèle de l’homme d’État qui fait prévaloir le réalisme sur la morale, dans la lignée de Machiavel. Son action est guidée par la raison d’État et par le principe de l’équilibre des puissances. Il consolide le pouvoir royal à l’intérieur, renforce l’armée et aussi la marine selon le principe que « celui qui commande sur la mer possède un grand pouvoir sur la terre ». Il poursuit l’implantation française au Canada avec Samuel de Champlain, fondateur de Québec. Son but principal est de desserrer l’étau des Habsbourg et d’acquérir des « portes » pour intervenir dans les États voisins (Pignerol en Italie, Brisach sur le Rhin). Alors qu’il a combattu les protestants à l’intérieur (siège de La Rochelle, 1628), il fait entrer la France en guerre contre l’Espagne catholique (1635). La victoire éclatante de Rocroi en 1643, peu après la mort du cardinal et de Louis XIII, récompense ces efforts et marque le retour de la puissance française et la fin de la suprématie espagnole.

Le cardinal Mazarin, qui gouverne pendant la jeunesse de Louis XIV, s’inscrit dans la continuité de Richelieu. Les traités de Westphalie, en 1648, qui sont largement l’œuvre de la diplomatie française, mettent fin à la guerre de Trente Ans (1618-1648) en Allemagne, dont ils parachèvent l’évolution confédérale (l’Empire continue d’exister, mais les États allemands sont quasi souverains, les Provinces-Unies et la Suisse complètement indépendantes, et la cohabitation religieuse est confirmée). La France, qui a profité de la guerre pour avancer ses pions jusqu’au Rhin (mainmise sur dix villes d’Alsace), est désormais garante, avec la Suède, des « libertés germaniques », c’est-à-dire de la division de l’Empire allemand. Le traité des Pyrénées (1659) conclut la guerre avec l’Espagne, désormais sur le déclin, parachève la frontière « naturelle » des Pyrénées (avec le rattachement du Roussillon), et marque le début de la suprématie française.





III. – Le temps de la prépondérance

1. La prépondérance absolue. – À la mort de Mazarin (1661), Louis XIV prend personnellement les rênes du pouvoir et fortifie un État centralisé et puissant (la « monarchie absolue ») qu’il confie à des technocrates grands commis de l’État, comme Colbert aux finances et Louvois à la guerre. Louis XIV « roi de guerre1 » mène une politique ambitieuse de conquêtes. Au bout d’une longue série de conflits (la « guerre de Dévolution » contre l’Espagne, 1667-1668 ; la guerre de Hollande, 1672-1678 ; la « guerre de la ligue d’Augsbourg », 1689-1697 ; la « guerre de Succession d’Espagne », 1701-1714), la France a repoussé et fortifié sa frontière au nord (Lille et sa région) et à l’est (Strasbourg et l’Alsace ; la Franche-Comté, ancienne Bourgogne impériale), et renforcé sa présence outre-mer (Sénégal avec Saint-Louis, Louisiane en Amérique).

La France est alors, avec ses 20 millions d’habitants, l’État le plus puissant d’Europe, face à une Allemagne morcelée qui se remet péniblement de la guerre de Trente Ans, à une Autriche occupée à combattre les Turcs, à une Italie divisée et marginalisée, à une Espagne en déclin, et à une Angleterre encore faible. Le principe d’équilibre européen, qui avait fondé la politique d’opposition française à l’hégémonie des Habsbourg, est retourné par les adversaires de Louis XIV qui craignent à présent une hégémonie française. L’Angleterre devient le pivot des coalitions antifrançaises à partir de la « Glorieuse Révolution » qui voit Guillaume d’Orange chasser les Stuarts catholiques (1688-1689), et la garante de l’équilibre européen. C’est le début d’une « troisième guerre de Cent Ans » qui va durer jusqu’en 1815. La paix d’Utrecht (1713) et de Rastatt (1714) laisse sa couronne à Philippe V d’Espagne, petit-fils de Louis XIV, mais interdit la réunion des couronnes française et espagnole, donne les Pays-Bas à l’Autriche, et renforce la puissance anglaise (Gibraltar, Amérique du Nord). Contre les aspirations hégémoniques, l’équilibre européen est explicitement mentionné comme une garantie de la « tranquillité de l’Europe » dans le traité d’Utrecht entre l’Angleterre et l’Espagne.

La politique étrangère de la monarchie se teinte, de plus en plus, d’idéologie. Selon l’adage « Un roi, une foi, une loi », la monarchie absolue, qui se veut de droit divin, tolère de moins en moins la dissidence religieuse : l’édit de Nantes est abrogé en 1685 ; les protestants sont persécutés, s’exilent ou doivent se convertir ; même l’Église de France est mise au pas (doctrine du gallicanisme visant à affirmer l’indépendance à l’égard de Rome, persécution du jansénisme). Bien qu’allié à des États protestants (la Suède, le Brandebourg), et même aux Turcs ottomans contre la maison d’Autriche, Louis XIV a pour principaux adversaires des puissances protestantes (Angleterre, Hollande), il a des alliés catholiques (comme la Bavière, puis l’Espagne) et il accueille et soutient le roi catholique déchu Jacques II d’Angleterre.

Malgré les calamités et les misères de la guerre, le long règne de Louis XIV (soixante-douze ans, dont cinquante-quatre de règne personnel) aura considérablement renforcé la puissance et le rayonnement de la France sur le plan militaire, économique et culturel. Les surnoms de Louis XIV (« Louis le Grand », le « Roi-Soleil ») personnifient la grandeur française, et le français s’impose à son époque comme la langue véhiculaire par excellence en Europe, pratiquée par les élites.

 

2. La prépondérance partagée. – La France demeure la première puissance européenne sous Louis XV (1715-1774) et Louis XVI (1774-1792) mais doit inscrire sa politique étrangère dans un équilibre multipolaire qui inclut l’Angleterre, sa principale rivale géopolitique, l’Autriche, la Prusse, la Russie et l’Empire ottoman. L’unification du royaume est parachevée avec l’acquisition pacifique de la Lorraine (1766) et de la Corse (1768).

La guerre de succession d’Autriche (1740-1748) voit la France combattre aux côtés de Frédéric II de Prusse contre l’Angleterre et l’Autriche. En dépit de victoires retentissantes (Fontenoy, 1745), elle permet seulement à la Prusse de se renforcer par l’annexion de la Silésie, et de devenir ainsi une grande puissance européenne. La frustration d’avoir « travaillé pour le roi de Prusse » est à l’origine du « renversement des alliances » de 1756 : traditionnellement opposée à la maison des Habsbourg, la France s’allie avec l’Autriche, la Saxe, la Russie et la Suède, alors que la Prusse combat avec l’Angleterre. L’alliance franco-autrichienne, qui se prolongera par le mariage du dauphin (futur Louis XVI) avec Marie-Antoinette (fille de l’impératrice Marie-Thérèse) en 1770, a un arrière-plan idéologique : face à un Frédéric II protestant mais surtout agnostique, « despote éclairé » et adepte des Lumières, encensé par Voltaire (malgré des relations orageuses entre les deux hommes), face à une Angleterre libérale qui suscite la sympathie des philosophes, la monarchie paraît se cramponner au parti catholique. La guerre de Sept Ans (1756-1763) se termine par une défaite française qui sanctionne une politique étrangère brouillonne (le « Secret du roi », véritable diplomatie parallèle conduite par le comte de Broglie) et ternit le régime.

Les ministres Choiseul (1766-1770) et Vergennes (1774-1787) incarnent l’« été indien » de la diplomatie d’Ancien Régime. La guerre d’indépendance des États-Unis d’Amérique (1776-1783) offre l’occasion d’une revanche. Benjamin Franklin, premier ambassadeur des États-Unis à Paris, défend la cause américaine. Aidées par les forces françaises et espagnoles, les treize colonies d’Amérique du Nord voient leur indépendance reconnue en 1783 (traité de Versailles) et la France retrouve une partie de ses possessions coloniales (Antilles, Sénégal). Malgré ce succès de prestige, la monarchie doit affronter des difficultés économiques et financières persistantes et ne parvient pas à se réformer.

À la veille de la Révolution, la France est constituée comme État, comme territoire (l’« Hexagone »), comme nation désormais désireuse de diriger elle-même son destin et d’en finir avec les inégalités et les discriminations religieuses. Son appareil diplomatique est le premier du monde : une quarantaine de collaborateurs en centrale (des « commis » d’origine roturière, contrairement aux ambassadeurs) ; onze ambassades (Londres, Madrid, Vienne, Constantinople, Rome, Naples, Turin, Venise, Stockholm, La Haye, Berne) et deux fois plus de « légations », formes diminuées de représentations diplomatiques, y compris dans des puissances « émergentes » comme la Prusse, la Russie et les États-Unis.





IV. – Les guerres de la Révolution et de l’Empire

1. La République. – La Révolution de 1789, un siècle après les révolutions britanniques et quelques années après la révolution américaine, introduit le principe de légitimité démocratique à côté du principe de légitimité dynastique. Pendant un temps, le roi accepte de partager son pouvoir et la France reste en paix avec l’Europe. Mais la radicalisation de la Révolution, en lutte contre le clergé (obligé de prêter le serment civique) et la noblesse (qui perd ses privilèges), suscite une réprobation croissante à l’étranger. En prenant sans succès la fuite vers la frontière de l’est, en juin 1791, pour rejoindre le parti des émigrés et des Autrichiens, Louis XVI perd sa crédibilité à l’intérieur et passe pour un traître. La déclaration de guerre à l’Autriche lui est imposée en avril 1792. La guerre accélère la radicalisation des esprits et précipite la chute de la monarchie (10 août).

La France révolutionnaire se pose comme championne de la liberté contre les tyrans, mais poursuit en même temps la quête monarchique des « frontières naturelles » du Rhin et des Alpes, défendue par Danton. Après les victoires révolutionnaires de Valmy et Jemmapes contre les troupes autrichiennes et prussiennes, l’Angleterre entre à son tour en guerre contre la France au début de l’année 1793, ce qui oblige les révolutionnaires à se mobiliser massivement (la levée en masse d’un million d’hommes, les « soldats de l’an II ») sur fond de terreur intérieure contre les « ennemis de la République ».
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